
Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité régionale de comté des Jardins-de-Napierville 
tenue mercredi, le 8e jour du mois d’octobre 2014 à 20h00 et à laquelle étaient présents : 
 

 Monsieur Jacques Délisle, maire  Monsieur Robert Duteau, maire 

 Madame Sylvie Gagnon-Breton, mairesse  Monsieur Jean-Guy Hamelin, maire 

 Monsieur Ronald Lécuyer, maire  Monsieur Normand Lefebvre, maire 

 Monsieur Clément Lemieux, maire  Monsieur Daniel Lussier, maire 

 Monsieur Drew Somerville, maire  Madame Lise Trottier, mairesse 
 

Le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Jardins-de-Napierville siégeant avec 
quorum sous la présidence de Monsieur  Paul Viau, maire et préfet. 
 

Madame Nicole Inkel, directrice générale et secrétaire-trésorière, était présente de même que 
quelques citoyens. 
 
 

ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
2014-10-140 

Il est proposé par M. Jacques Délisle, appuyé par Mme Sylvie Gagnon-Breton et résolu 
unanimement d’accepter l’ordre du jour avec varia ouvert, tel que ci-après reproduit : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

20h00   Ouverture de la séance ordinaire 
 

1.0 Acceptation de l’ordre du jour 

2.0 Acceptation du procès-verbal de la séance du 10 septembre 2014 

3.0 Acceptation des comptes à payer 

4.0 Période de question(s) sur l’ordre du jour 

5.0 Dossier de conformité au schéma d’aménagement 
Règlement 275-15, municipalité Canton de Hemmingford 

6.0 Pacte rural – suivi du dossier 
6.1 Compte-rendu de la rencontre comité municipal rural 
6.2 Activité de participation citoyenne 
6.3 Validation des priorités locales – orientations 
6.4 Validation de la cible de projets territoriaux 
6.5 Distribution enveloppe territoriale aux municipalités 
6.6 Autre(s) sujet(s) relatif(s) 

7.0 Dossier du transport collectif – suivi du dossier 

8.0 Dossier Internet Haute vitesse – suivi 

9.0 Révision du plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 
Octroi de contrat – service professionnel 

10.0 Octroi de contrat – travaux de déneigement 

11.0 Publication des avis publics 
Demande de modification législative  

12.0 Dépôt du rapport – Travailleur de milieu 

13.0 Dépôt rapport de mise en œuvre de la Politique de développement social 

14.0 Travaux conception de bollards – pont Cranberry piste cyclable 

15.0 Correspondance 

16.0 Varia 
 

17.0 Période de question(s) 

18.0 Levée de la séance ordinaire   

 
ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL 
De la séance du 10 septembre 2014 

2014-10-141 
 Il est proposé par M. Jacques Délisle, appuyé par M. Ronald Lécuyer et résolu unanimement 

d’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 10 septembre 2014 et ce, tel que 
rédigé. 

 

 



ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER 
2014-10-142 

Il est proposé par M. Normand Lefebvre, appuyé par M. Robert Duteau et résolu unanimement 
d’accepter les comptes payables ci-après énumérés. 

 

LISTE DES COMPTES  

 

1. Ministre du revenu (DAS) 18 893,30$ 

2. Receveur général du Canada (DAS) 8 750,00 

3. RCI environnement WM Québec  Inc. (collecte des ordures) 204 892,47 

4. Rebuts solides canadiens Inc. (collecte sélective) 41 734,28 

5. Municipalité Sainte-Clotilde (travaux piste cyclable pacte rural) 10 371,07 

6. Géomont (Orthophotos 2014) 2 263,23 

7. Groupe Carbonneau (travaux pont Cranberry, piste cycalble) 92 568,63 

8. Global incendie (formation pompiers) 2 550,00 

9. Educ Expert (formation pompiers) 563,38 

10. Papeterie Saint-Rémi (papeterie et fourniture) 385,79 

11. Bell Mobilité (cellulaire) 148,94 

12. Evimbec Ltée (évaluation) 32 558,91 

13. Mégaburo Inc. (photocopieur) 198,08 

14. Paysagiste Rolly (contrat aménagement extérieur) 6 849,95 

15. Entreprise Laurent Sorel Inc. (achat fluorescent) 140,39 

16. Desjardins, sécurité financière (assurance groupe) 4 232,74 

17. Pétro-Canada MC St-Rémi (essence) 229,64 

18. Axep (dépanneur) 86,95 

19. Bell Canada (téléphone) 351,81 

20. Visa Desjardins (congrès FQM, frais de repas) 2 750,70 

21. Éditions FD Inc. (mise à jour) 147,44 

22. Targo communications (internet) 103,42 

23. Petite caisse (poste) 246,56 

24. Délisle, Jacques (MRC, comités) 570,00 

25. Duteau, Robert (MRC, comités, Estacade) 1 080,00 

26. Gagnon-Breton, Sylvie (MRC, comités) 855,00 

27. Hamelin, Jean-Guy (MRC,  comité) 285,00 

28. Lécuyer, Ronald (MRC, comités) 630,00 

29. Lefebvre, Normand (MRC,  comités) 570,00 

30. Lemieux, Clément (MRC, comités) 855,00 

31. Lussier, Daniel (MRC, comités) 510,00 

32. Somerville, Drew (MRC, comité) 285,00 

33. Trottier, Lise (MRC, comités) 855,00 

34. Viau, Paul (MRC, comités, CRE, FQM, TCPM, autres, KM) 3 892,40 

35. CLD des Jardins-de-Napierville (3
e
 versement) 41 034,00 

36. CLD des Jardins-de-Napierville (aide financière additionnelle 2014) 8 606,00 

37. CLD des Jardins-de-Napierville (travailleur de milieu – 1
er

 versement 2014) 10 000,00 

38. Horizon mobile (répartiteur entraide incendie) 418,10 

 

REGLEMENT NUMÉRO 275-15 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE HEMMINGFORD 

2014-10-143 
Considérant l’adoption du règlement numéro 275-15 par la municipalité du Canton de 
Hemmingford lors d’une séance tenue le 6 octobre 2014; 
 

Considérant que ce règlement modifie le règlement de zonage numéro  
275 et ses amendements, afin d’ajouter des normes sur l’abattage d’arbres dans les zones 
situées à l’extérieur du périmètre d’urbanisation; 
 

Considérant que le rapport d’analyse stipule que ledit règlement est conforme au schéma 
d’aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 
 

Par conséquent, il est proposé par Mme Lise Trottier, appuyé par M. Daniel Lussier et résolu 
unanimement d’approuver le règlement numéro 275-15 modifiant le règlement de zonage de la 
municipalité du Canton de Hemmingford et d’autoriser la directrice générale et secrétaire-
trésorière à délivrer le certificat de conformité à cet effet. 

 



AUGMENTATION COUVERTURE 
D’INTERNET HAUTE VITESSE 

APPEL DE PROPOSITIONS 
2014-10-144 

Considérant que la MRC des Jardins-de-Napierville désire desservir les besoins en Internet 
haute vitesse aux résidents de l’ensemble des municipalités du territoire; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Sylvie Gagnon-Breton, appuyé par M. Ronald 
Lécuyer et résolu unanimement d’autoriser la directrice générale à faire une demande d’appel 
de proposition sur SEAO aux entreprises en télécommunications pour le projet de desserte 
d’internet haute vitesse pour certaines municipalités du territoire de la MRC.  
 
 

RÉVISION DU PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICE PROFESSIONNEL 

2014-10-145 
Considérant la demande de soumissions sur invitation pour des services professionnels dans 
le cadre de la révision du plan de gestion des matières résiduelles; 
 
Considérant la recommandation de la coordonnatrice en environnement Mme Isabelle 
Boucher; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Daniel Lussier, appuyé par M. Jean-Guy Hamelin et 
résolu unanimement : 
 
D’octroyer le contrat pour la réalisation de la révision du Plan de gestion des matières 
résiduelles au plus bas soumissionnaire conforme soit à la firme « Argus Environnement Inc.» 
pour un montant de 21 167,00$, toutes taxes incluses, et d’autoriser les crédits nécessaires à 
ce projet. 
 

TRAVAUX DE DÉNEIGEMENT  
OCTROI DE CONTRAT 

2014-10-146 
Il est proposé par M.  Ronald Lécuyer, appuyé par M. Daniel Lussier et résolu unanimement 
d’octroyer le contrat de déneigement du stationnement ainsi que des trottoirs et accès au 
bâtiment ainsi que l’épandage d’abrasifs au besoin à « Déneigement Gabriel Hamelin » pour 
un montant de 4 254,10$ et ce, pour la saison 2014-2015. 
 

 
PUBLICATION DES AVIS PUBLICS  

DEMANDE DE MODIFICATION LÉGISLATIVE 
2014-10-147 

Considérant que la société québécoise a évolué depuis les dernières décennies pour intégrer 
quotidiennement l’utilisation de l’informatique et de l’internet, tout comme l’ont fait les autres 
juridictions en Amérique du Nord; 
 
Considérant que l’utilisation de l’informatique et de l’internet est profondément répandue chez 
les québécois et que cette technologie de l’information est plus répandue dans les foyers 
québécois que la presse écrite; 
 
Considérant que presque toutes les institutions municipales du Québec fonctionnent avec 
l’informatique et utilisent l’internet pour communiquer avec leurs citoyens; 
 
Considérant que pour une très large part de la population québécoise, l’internet représente 
une première source facile d’accès à une vaste gamme d’informations, incluant les 
informations provenant de leurs institutions municipales; 
 
Considérant que les municipalités québécoises sont toujours à la recherche d’outils de travail 
permettant d’augmenter l’efficacité et le contrôle ou la réduction des coûts; 
 
Considérant que la législation québécoise actuelle oblige les municipalités à publier leurs avis 
publics dans des publications en format papier accessibles sur leur territoire, engendrant ainsi 
des coûts de publication et des contraintes de délais de ces outils de diffusion; 
 
Considérant que ces publications en format papier peuvent être nombreuses sur un territoire 
et que les citoyens ne peuvent se limiter à une seule source pour retrouver les avis publics de 
leur municipalité; 
 
Considérant que la presse écrite tend déjà à migrer vers l’internet pour sa diffusion; 
 



Considérant que dans toutes les régions du Québec, l’ensemble des municipalités régionales 
de comté et la vaste majorité des municipalités locales se sont informatisées et se sont dotées 
de moyens de diffusion sur l’internet (sites Web); 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Lise Trottier, appuyé par M. Drew Somerville et 
résolu unanimement que le Conseil de la MRC des Jardins-de-Napierville demande au 
ministre des Affaires municipales de modifier les lois régissant les municipalités du Québec 
afin que la publication des avis publics municipaux soit considérée valable lorsque celle-ci est 
publiée simultanément sur les sites Web des municipalités locales et régionales, assurant 
ainsi aux citoyens un lieu précis, stable et standardisé pour consulter tous les avis publics 
municipaux. 
 

TRAVAUX DE BOLLARDS AMOVIBLES  
PONT CRANBERRY sur PISTE CYCLABLE 

2014-10-148 
Il est proposé par M. Clément Lemieux, appuyé par Mme Lise Trottier et résolu unanimement 
d’autoriser et d’octroyer le contrat à Groupe Carbonneau pour un montant de 6 537,05$ plus 
taxes applicables pour les travaux de développement, fabrication et d’installation de quatre 
bollards amovibles incluant la fabrication de 4 supports fixables à la structure du pont 
Cranberry. 

 
VOLET 2 DE L’ARTICLE 59 – CPTAQ 
DEMANDE A PORTÉE COLLECTIVE 

2014-10-149 
Considérant que la MRC des Jardins-de-Napierville a adopté le schéma d’aménagement et de 
développement révisé (règlement numéro URB-205) et que ledit règlement est en attente de 
l’avis gouvernemental pour son entrée en vigueur, soit au plus tard le 27 décembre 2014; 
 
Considérant que le Conseil de la MRC des Jardins-de-Napierville prévoit faire une demande à 
portée collective en vertu de l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (LPTAA) afin d’obtenir une autorisation pour des usages autres qu’agricoles, soit à 
des fins résidentielles, à l’intérieur de la zone agricole permanente et ce, dès l’entrée en 
vigueur dudit schéma d’aménagement révisé; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Clément Lemieux, appuyé par M. Ronald Lécuyer et 
résolu unanimement que la MRC des Jardins-de-Napierville amorce le processus d’analyse 
dans le cadre d’une demande à portée collective en vertu de l’article 59 (volet 2) de la Loi sur 
la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA). 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

TENUE LE 8 OCTOBRE 2014 
2014-10-150 

Il est proposé par M. Normand Lefebvre, appuyé par M. Jacques Délisle et résolu 
unanimement de lever la séance ordinaire de la Municipalité régionale de comté des Jardins-
de-Napierville, tenue ce 8 octobre 2014 à  20h 45. 

 
 
 

     
 Paul Viau, Préfet  Nicole Inkel, directrice générale et 

 secrétaire-trésorière   

  


